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RENFORCER LA GESTION DE L’EAU PAR BASSIN 
VERSANT ET ASSURER LA COHÉRENCE 
ENTRE AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET GESTION DE L’EAU

INTRODUCTION

ORIENTATION FONDAMENTALE N°4

Le SDAGE vise à assurer la gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau telle que définie à 
l’article L. 211-1 du code de l’environnement. Cette 
gestion équilibrée nécessite de concilier l’exercice 
d’usages de l’eau (production d’eau potable, 
valorisation de l’eau comme ressource économique 
par la production d’électricité, l’industrie, la pêche 
professionnelle ou l’irrigation, loisirs comme la pêche 
amateur ou la baignade…) avec la préservation de sa 
qualité et de sa vie biologique, garante de sa capacité à 
satisfaire ces usages dans la durée, tout en protégeant 
les populations contre les inondations.

Ces objectifs multiples requièrent une gouvernance 
spécifique à l’eau, permettant de définir avec les 
nombreux acteurs concernés (élus, usagers de l’eau, 
services de l’État) les objectifs communs à atteindre. 
Ce rôle, joué par le comité de bassin pour le SDAGE, 
doit être assuré au niveau des sous bassins lorsque 
les enjeux de gestion sont tels que les risques de 
conflits entre acteurs de l’eau nécessitent des instances 
de dialogue et de concertation (CLE et comités 
de milieux). C’est particulièrement le cas lorsqu’il 
s’agit du partage de l’eau avec la mise en place des 
plans de gestion de la ressource en eau (orientation 
fondamentale n°7), de la préservation des zones 
humides (orientation fondamentale n°6B) ou de la 
préservation des ressources stratégiques pour l’eau 
potable (orientation fondamentale n°5E). Ces instances 
de gouvernance, à l’échelle des bassins versants ou des 
aquifères souterrains, sont un facteur fort de réussite 
du SDAGE. Elles nécessitent des structures de gestion 
de l’eau (syndicats de bassin versant, établissements 
publics territoriaux de bassin, établissements publics 
d’aménagement et de gestion de l’eau) pour assurer 
l’animation et le portage des études nécessaires à la 
concertation.

Le deuxième enjeu pour la mise en œuvre du SDAGE 
et de son programme de mesures est de faire que les 
orientations se traduisent en réalisations concrètes sur 

le terrain. La restauration écologique des cours d’eau 
souffre depuis des années d’un manque de maîtres 
d’ouvrages compétents pour porter les études et 
travaux au niveau d’ambition fixé par le SDAGE pour 
atteindre le bon état des eaux. L’état des lieux du 
SDAGE mis à jour fin 2013 montre que la restauration 
physique des cours d’eau est une condition majeure 
d’atteinte du bon état : rétablissement de la continuité 
écologique, restauration de la ripisylve, reconnexion 
d’annexes hydrauliques sont autant d’actions du 
programme de mesures qui dépendent d’une maîtrise 
d’ouvrage capable de les porter. Le même constat de 
manque de maîtres d’ouvrages peut être fait du côté de 
la prévention des inondations, avec un retard accumulé 
depuis des années, voire des dizaines d’années, sur 
l’entretien et la restauration des digues, préjudiciable à 
l’atteinte des objectifs du PGRI.

Grâce à l’impulsion donnée par les deux SDAGE 
précédents, plus de 80 % de la superficie du bassin 
Rhône-Méditerranée est couverte par des procédures 
de gestion de l’eau par bassin versant (SAGE et contrats 
de milieux). Les structures porteuses de ces démarches 
et leurs instances de gouvernance (commission locale de 
l’eau, comité de rivière) constituent les relais essentiels 
pour la mise en œuvre de la politique de l’eau. Elles 
jouent un rôle central dans l’élaboration et la mise en 
œuvre du SDAGE par leur participation à la définition 
des objectifs des masses d’eau, à l’identification 
des mesures du programme de mesures et par leur 
contribution à la mise en œuvre du programme de 
mesures.

La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation 
de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles modifie le paysage institutionnel dans 
le domaine de l’eau. Elle crée une compétence de 
gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations (GEMAPI) attribuée aux communes et 
établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre (EPCI FP) à partir du 1er janvier 2018(1). 

(1) Article 76 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
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Ceux-ci peuvent percevoir une taxe pour l’exercice de 
cette compétence et décider de transférer ou déléguer 
cette compétence et les moyens afférant à une structure 
de gestion de l’eau par bassin versant, constituée 
sous forme de syndicat mixte. Elle crée le statut 
d’établissement public d’aménagement et de gestion 
de l’eau (EPAGE), regroupant notamment les EPCI FP à 
l’échelle d’un ou plusieurs bassins versants, et conforte 
les établissements publics territoriaux de bassin (EPTB). 
Elle demande au SDAGE d’identifier les territoires qui 
justifient la création ou la modification de périmètre 
d’un EPTB ou d’un EPAGE.

Enfin, la mise en œuvre du SDAGE exige d’intégrer les 
exigences de la directive inondation et de la directive 
cadre stratégie pour le milieu marin. Les acteurs de l’eau 
douce, de la mer et de la prévention des inondations se 
doivent d’agir de concert. SAGE, contrats de rivières, 
contrats de baies, stratégies locales de gestion du 
risque d’inondation (SLGRI), programmes d’actions de 
prévention des inondations (PAPI) devront évoluer en 
ce sens.

Face à ces enjeux et au vu des avancées du SDAGE 2010-
2015 et de l’évolution du cadre législatif, le SDAGE vise 
à renforcer la gouvernance locale de l’eau, y compris en 
confortant les structures porteuses de leur animation, et 
à structurer la maîtrise d’ouvrage de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations à l’échelle 
des bassins versants. Cela nécessite :

�� de choisir le ou les outils (SAGE, contrat de milieu, 
PGRE, SLGRI, PAPI) adaptés aux différents territoires 
pour mettre en œuvre les actions de restauration ou 
de préservation nécessaires au bon état des eaux. Le 
SDAGE identifie à ce titre les territoires où la mise en 
place d’un SAGE est nécessaire ;

�� de s’appuyer sur une instance de concertation à 
l’échelle du bassin versant (CLE, comité de rivière) qui 
fixe l’ambition pour le bassin versant en concertation 
avec les acteurs du territoire et en déclinaison du 
SDAGE et porte sa mise en œuvre au plan politique 
par la définition des objectifs à atteindre et des 
actions à engager ;

�� de s’assurer que les maîtres d’ouvrage identifiés 
pour porter les travaux de restauration des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations 
soient structurés à l’échelle du bassin versant, 
échelle pertinente pour la cohérence d’action, et 
se dotent de compétences humaines techniques 
et administratives adaptées aux enjeux à traiter. Il 
importe notamment de prévoir une répartition des 
compétences entre EPCI FP et structures de gestion 
de l’eau par bassin versant (labellisées EPAGE, EPTB 
ou non) qui permette la mise en œuvre des actions 
de restauration des milieux relevant de l’orientation 

fondamentale n°6 du SDAGE (morphologie, 
continuité écologique) et celles liées à la prévention 
des inondations qui relèvent de l’orientation 
fondamentale n°8. Le SDAGE identifie à ce titre les 
secteurs prioritaires où la création ou la modification 
de périmètre d’un ou plusieurs EPTB et/ou EPAGE 
doit être étudiée ;

�� de disposer de structures porteuses de l’animation 
des démarches de planification et de concertation 
(SAGE, contrat de milieux, PGRE, SLGRI, PAPI).

La protection de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques est largement dépendante des diverses 
activités qui se développent sur le territoire et, 
inversement, le développement équilibré de diverses 
activités est étroitement lié à une politique de l’eau 
responsable. De ce point de vue, la cohérence entre 
les démarches d’aménagement du territoire et les 
politiques de gestion de l’eau par bassin versant est un 
enjeu essentiel pour le bassin Rhône-Méditerranée qui 
connaît une forte activité agricole et industrielle ainsi 
qu’un développement important de l’urbanisation et du 
tourisme. Mais cet objectif ne va pas de soi, l’expérience 
démontre une difficulté à faire travailler les acteurs de 
concert et une complexité liée aux échelles de gestion 
respectives des projets d’aménagement d’une part, et 
de gestion de l’eau d’autre part.

Il importe que les politiques d’aménagement du territoire 
intègrent le plus à l’amont possible les enjeux liés à 
l’eau. Ceci nécessite le renforcement de la concertation 
entre les acteurs de l’eau, de l’aménagement et du 
développement économique, en s’appuyant sur les 
dispositifs qui permettent une approche transversale 
de ces questions : participation croisée aux instances 
de concertation, services départementaux et régionaux 
de l’État… Le rassemblement au niveau intercommunal 
à la fois de compétences sur la gestion des milieux 
aquatiques, la prévention des inondations et la 
planification d’urbanisme et d’aménagement (SCoT, PLU 
intercommunaux) doit contribuer à la transversalité. Le 
développement de la prospective dans les documents 
de planification et une précision accrue du contenu des 
SAGE (objectifs quantifiés, règles précises, zonages 
associés) y participeront également.

En application de l’article L. 131-1 du code de 
l’urbanisme, les SCoT doivent être compatibles avec 
le SDAGE. Les PLU doivent être compatibles avec le 
SCoT (rôle de SCoT intégrateur de toutes les normes 
de niveau supérieur) et, en l’absence de SCoT, avec 
le SDAGE. Afin d’assurer cette compatibilité, ces 
documents d’urbanisme doivent intégrer de façon très 
opérationnelle les objectifs et orientations du SDAGE, 
en veillant particulièrement à ce que l’occupation 
des sols ne conduise pas à dégrader l’état des eaux, 
conformément à l’orientation fondamentale n°2.
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A. RENFORCER LA GOUVERNANCE 
DANS LE DOMAINE DE L’EAU

Disposition 4-01

Intégrer les priorités du SDAGE dans 
les SAGE et contrats de milieux
Les SAGE et contrats de milieux doivent contribuer 
à mettre en œuvre les mesures identifiées dans le 
programme de mesures et être compatibles avec le 
SDAGE : orientations fondamentales et dispositions 
associées, objectifs assignés aux masses d’eau. Ils les 
déclinent en fonction des enjeux spécifiques à leurs 
territoires : milieux montagnards, méditerranéens, 
littoraux…

Les éléments à analyser par les projets sont précisés 
dans le mode opératoire pour l’examen des dossiers à 
l’usage des porteurs de SAGE, contrats de milieux, PAPI 
ou PSR adopté par le comité d’agrément du comité de 
bassin le 3 octobre 2013. La dernière version à jour est 
à utiliser.

Les SAGE et contrats de milieux ont vocation à 
intervenir :

�� sur tous les milieux en présence sur leurs territoires 
afin qu’ils bénéficient d’actions en vue d’atteindre 
les objectifs environnementaux du SDAGE : milieux 
superficiels (y compris les zones humides), eaux 
souterraines, interface avec les milieux marins ou 
saumâtres ;

�� pour réduire les diverses pressions qui sont à traiter 
pour atteindre les objectifs du SDAGE à l’échelle du 
bassin versant et donc de contribuer directement à 
la mise en œuvre du programme de mesures ;

�� pour répondre à l’enjeu de santé publique en 
protégeant les captages d’eau potable, les zones 
de sauvegarde des masses d’eau stratégiques pour 
l’alimentation en eau potable, les zones conchylicoles, 
les zones de baignade et les ressources exploitées 
pour la pêche professionnelle ;

�� pour améliorer la cohérence de la gestion des milieux 
aquatiques et de la prévention des inondations, en 
bonne articulation avec les objectifs et mesures 
définies dans les PAPI et SLGRI.

Disposition 4-02

Intégrer les priorités du SDAGE dans 
les PAPI et SLGRI et améliorer leur 
cohérence avec les SAGE et contrats 
de milieux
Les PAPI et SLGRI doivent contribuer à l’atteinte des 
objectifs du SDAGE. L’attention doit être portée 
en priorité sur les orientations fondamentales n°2 
« concrétiser la mise en œuvre du principe de non-
dégradation des milieux aquatiques », n°6A « agir 
sur la morphologie et le décloisonnement pour 
préserver et restaurer les milieux aquatiques » et n°8 
« gérer les risques d’inondation en tenant compte 
du fonctionnement naturel des cours d’eau » et leurs 
dispositions associées.

Les éléments à analyser par les projets sont précisés 
dans le mode opératoire pour l’examen des dossiers à 
l’usage des porteurs de SAGE, contrats de milieux, PAPI 
ou PSR adopté par le comité d’agrément du comité de 
bassin le 3 octobre 2013. La dernière version à jour est 
à utiliser.

PAPI et SLGRI doivent être élaborés en cohérence 
avec les SAGE et contrats de milieu concernant leurs 
territoires. Lorsque le périmètre de la SLGRI est 
identique ou quasi identique à celui du SAGE, la CLE 
et ses commissions ont vocation à être les instances 
de concertation chargées de l’élaboration de ces 
deux documents de planification. La mutualisation des 
instances de pilotage des contrats de rivières et des 
PAPI sous l’égide des comités de rivières est également 
encouragée.

Dans tous les cas, les instances de concertation relatives 
à la gestion de l’eau, qu’elles concernent la gestion des 
milieux aquatiques ou la prévention des inondations, 
sont systématiquement associées à l’élaboration des 
documents (SAGE, contrats de milieux, SLGRI et PAPI) 
de leur périmètre d’action.

LES DISPOSITIONS
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Disposition 4-03

Promouvoir des périmètres de SAGE 
et contrats de milieu au plus proche 
du terrain
Le SDAGE définit des règles minimales de cohérence 
pour les périmètres des SAGE et contrats de milieux :

�� rechercher une cohérence physique et technique, 
l’unité de référence idéale étant l’unité fonctionnelle 
(bassin hydrographique, système aquifère et bassin 
d’alimentation, zone homogène du littoral…) ;

�� viser des périmètres qui garantissent aux acteurs 
locaux réunis en commission locale de l’eau ou 
en comité de contrat de milieu (rivière, lac, baie 
ou nappe) de s’approprier le projet en restant au 
plus près du terrain, tout en veillant à la cohérence 
géographique, sociale et économique du territoire 
concerné et à une bonne articulation avec les 
territoires limitrophes ;

�� dans le cas d’une problématique liée à une zone 
localisée à fort enjeu, étudier l’opportunité d’étendre 
le périmètre pour assurer une vision globale du 
problème (intégrer par exemple une agglomération 
amont importante, un barrage qui influence le régime 
hydraulique, un aquifère qui alimente directement la 
zone initiale, etc.) ;

�� à l’inverse, à partir d’un grand bassin se focaliser sur 
une zone plus réduite pour mener des actions ciblées 
et appropriées par les acteurs. Dans de tels cas, des 

dispositifs de coordination avec des acteurs situés 
à l’extérieur du périmètre devront être développés ;

�� rechercher la cohérence des périmètres d’intervention 
pour faciliter la mise en œuvre du plan d’action pour 
le milieu marin (dès lors que les enjeux le justifient, 
le périmètre des SAGE du littoral doit être étendu 
en mer au minimum jusqu’au mille marin) et des 
stratégies locales de gestion du risque d’inondation.

A l’appui de la définition de ces périmètres, la carte 
2A des sous bassins du bassin Rhône-Méditerranée, 
à l’échelle desquels sont présentés le programme de 
mesures et les objectifs des masses d’eau prévus par le 
SDAGE, constitue un document d’appui de référence.

Disposition 4-04

Mettre en place un SAGE sur les 
territoires pour lesquels cela est 
nécessaire à l’atteinte du bon état 
des eaux
Conformément à l’article L. 212-1 X. du code de 
l’environnement, les territoires pour lesquels un 
SAGE est nécessaire pour respecter les orientations 
fondamentales et les objectifs du SDAGE sont 
déterminés par la carte 4A.

Les thèmes devant être abordés dans ces SAGE sont 
au minimum ceux pour lesquels les cartes du SDAGE et 
le programme de mesures identifient des problèmes à 
traiter et des actions à engager.
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CARTE 4A 
Territoires pour lesquels un SAGE est nécessaire pour atteindre les objectifs du SDAGE

Sur ces territoires, les SAGE 
doivent être arrêtés dans les 
meilleurs délais. Les SAGE 
en cours d'élaboration en 
2015 (nappe de la plaine du 
Roussillon, et Bièvre Liers 
Valloire) doivent être arrêtés 
pour fin 2018. Pour les autres 
territoires, les CLE doivent être 
arrêtées par les préfets au plus 
tard fin 2018.

Rappel : territoires identifiés par 
le SDAGE 2010-2015
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Disposition 4-05

Intégrer un volet littoral dans les 
SAGE et contrats de milieux côtiers
Les SAGE et contrats de milieux côtiers contribuent 
à la mise en œuvre des actions du volet littoral du 
programme de mesures au titre de l’atteinte du bon 
état des eaux (ex : gérer les usages et la fréquentation 
sur un site naturel, réduire la pollution par les eaux 
pluviales) ou au titre des zones protégées (ex : réduire 
les pollutions par les substances dangereuses près des 
zones conchylicoles). Ce faisant, elles contribuent à la 
mise en œuvre du plan d’action pour le milieu marin. 

La composition des instances de concertation 
(commission locale de l’eau, comité de rivière ou de 
baie…) doit associer les acteurs de l’eau continentale 
(douce et saumâtre) et ceux du milieu marin. Des 
démarches de coordination avec les territoires extérieurs 
au périmètre du SAGE peuvent être créées en tant que 
de besoin pour la gestion du trait de côte, à aborder à 
l’échelle de la cellule hydrosédimentaire.

Disposition 4-06

Assurer la coordination au niveau 
supra bassin versant
Outre le rôle de coordination des maîtres d’ouvrage 
qui peut être joué à cette échelle par les EPTB quand 
ils existent, des instances de concertation supra bassin 
versant associant les différents acteurs concernés 
(instances de coordination inter-CLE, inter-comités de 
rivières, comités départementaux de l’eau…) doivent 
être mises en place dès lors que les problèmes 
abordés par un SAGE ou un contrat de milieu ont des 
répercussions importantes en dehors de son périmètre.

Il appartient aux commissions locales de l’eau et 
comités de rivières concernés de prendre l’initiative de 
créer et d’animer de telles démarches de coordination, 
l’État pouvant également intervenir à défaut d’initiative 
locale. Le comité d’agrément du comité de bassin, ainsi 
que l’État, doivent recommander la mise en œuvre de 
dispositifs de ce type notamment lors de la délimitation 
des périmètres de SAGE et de contrats.

Les instances de concertation interbassin sont 
particulièrement nécessaires pour la gestion quantitative 
de la ressource, notamment en milieu méditerranéen. 
Une approche supra bassin versant doit alors permettre 
de sécuriser la ressource, prendre en compte les transferts 
interbassins et leurs conséquences positives en termes 
de satisfaction des usages aval et de soulagement des 
pressions sur les milieux qui bénéficient du transfert, 
mais aussi les impacts sur les milieux naturels (voire les 
usages associés) dans les secteurs qui font l’objet du 
prélèvement.

Des complémentarités entre démarches de gestion 
locale par bassin versant et approches supra bassin 
doivent ainsi être trouvées, en précisant que les 
démarches de gestion locale par bassin versant restent 
incontournables et doivent :

�� définir et mettre en œuvre la politique de gestion 
quantitative de la ressource à l’échelle de son 
bassin versant, dans le respect des dispositions de 
l’orientation fondamentale n°7 ;

�� être associées à l’élaboration des schémas régionaux 
de gestion de la ressource lorsqu’ils existent, 
lesquels devront notamment préciser les conditions 
d’optimisation de la gestion des ouvrages de 
mobilisation et de transfert de la ressource à vocation 
régionale.

B. STRUCTURER LA MAÎTRISE 
D’OUVRAGE DE GESTION DES 
MILIEUX AQUATIQUES ET DE 
PRÉVENTION DES INONDATIONS À 
L’ÉCHELLE DES BASSINS VERSANTS

Disposition 4-07

Assurer la gestion équilibrée des 
ressources en eau par une maîtrise 
d’ouvrage structurée à l’échelle des 
bassins versants
La structuration de la maîtrise d’ouvrage à l’échelle des 
bassins versants est un élément essentiel de la mise en 
œuvre du SDAGE, de son programme de mesures et 
du PGRI. Elle vise, d’une part, à porter l’animation des 
démarches de planification et de concertation (SAGE, 
SLGRI, PGRE, contrats de milieux, PAPI) et, d’autre part, 
à réaliser les études et travaux de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations.

Aussi, en s’appuyant sur l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement, la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 
de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles et la loi n°2015-991 du 7 
août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République, le SDAGE énonce les principes suivants :

�� les compétences d’animation et de concertation 
dans le domaine de la gestion et de la protection 
des ressources en eau et des milieux aquatiques, 
visées au 12°) du I de l’article L. 211-7 du code 
de l’environnement, et de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, relative 
à la mise en œuvre des alinéas 1°), 2°), 5°) et 8°) du 
I du même article, doivent être assurées à l’échelle 
des bassins versants. Les collectivités sont invitées à 
se structurer en syndicats mixtes à cette fin ;
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�� les compétences de gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations doivent, 
autant que possible, être assurées de manière 
conjointe. L’application de ce principe général est 
particulièrement recommandée pour les secteurs 
identifiés par la carte 8A (cf. orientation fondamentale 
n°8) sur lesquels des enjeux forts de restauration des 
milieux et de prévention des inondations existent et 
rendent nécessaire une synergie entre ces actions ;

�� les compétences actuellement exercées par les 
structures de gestion de l’eau par bassin versant, 
notamment pour l’animation des instances de 
concertation (commissions locales de l’eau, comités 
de rivière) et la réalisation d’études et de travaux, 
doivent être prises en compte dans l’évolution des 
syndicats afin de ne pas ralentir la mise en œuvre du 
programme de mesures ;

�� l’articulation des compétences entre les syndicats de 
bassin versant et les EPCI FP doit être assurée afin que 
les travaux nécessaires à la mise en œuvre du SDAGE, 
du programme de mesures et de la directive inondation 
soient tous portés par une maîtrise d’ouvrage adaptée, 
opérationnelle et efficace ;

�� l’organisation géographique et la taille des syndicats 
doivent être adaptées à la nature et l’ampleur des 
actions à mener afin de disposer des compétences 
techniques et administratives nécessaires et d’une 
assise financière suffisante. A cette fin, la réduction 
du nombre de syndicats mixtes, par l’extension de 
certains périmètres, la fusion de syndicats ou la 
disparition des syndicats devenus obsolètes doit être 
recherchée. A ce titre, la dissolution des syndicats 
mixtes qui n’exercent plus aucune activité depuis 
deux ans, pourra être prononcée après simple avis 
des conseils municipaux, en vertu de l’article L. 5212-
34 du code général des collectivités territoriales.

Les préfets s’assurent de l’application de ces principes 
dans les schémas départementaux de coopération 
intercommunale et dans les arrêtés portant création ou 
modification des syndicats de bassin versant.

Disposition 4-08

Encourager la reconnaissance des 
syndicats de bassin versant comme 
EPAGE ou EPTB
Les syndicats mixtes de bassin versant qui exercent la 
compétence de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations peuvent être reconnus 
EPAGE ou EPTB en application de l’article L. 213-12 du 
code de l’environnement. Sans préjudice des éléments 
mentionnés dans la disposition 4-07 ci-dessus, les 
principaux critères de reconnaissance des EPTB et 
EPAGE sont les suivants.

L’EPAGE assure une mission opérationnelle visant à 
assumer directement, à l’échelle minimale de taille 
équivalente à celle d’un SAGE ou d’un sous bassin 
(cf. carte 2-A), les études et travaux d’entretien et de 
restauration de cours d’eau et de protection contre les 
crues. L’exercice complet de la compétence gestion des 
milieux aquatiques et prévention des inondations est 
requis pour être reconnu EPAGE.

L’EPTB exerce une mission d’animation et de coordination 
sur un bassin hydrographique correspondant à un 
ou plusieurs sous bassins. Il exprime la solidarité de 
bassin et veille à assurer la clarté de l’organisation 
de la gestion de l’eau sur son périmètre. Sur son axe, 
cours d’eau principal du bassin versant, il peut assurer, 
le cas échéant, une mission opérationnelle de maîtrise 
d’ouvrage de travaux. Sur le périmètre des structures 
qui le composent, il joue un rôle d’appui technique 
(pouvant aller jusqu’à l’assistance à maîtrise d’ouvrage) 
et de veille à la cohérence globale des actions de ces 
structures.

Un ou plusieurs EPAGE peuvent être créés sur le territoire 
d’un EPTB. Dans ce cas, l’EPTB assure la cohérence de 
l’activité de maîtrise d’ouvrage des EPAGE.

Les EPTB sont susceptibles d’intervenir sur des sous 
bassins orphelins de maîtrise d’ouvrage compris dans 
leur périmètre d’intervention.

En application de l’article R. 213-49 du code de 
l’environnement, le périmètre des EPTB et des 
EPAGE doit être d’une taille suffisante pour intervenir 
efficacement eu égard aux actions qu’ils ont à engager 
pour prévenir les inondations et atteindre le bon état 
des eaux. Il doit permettre de mobiliser une capacité 
contributive suffisante des collectivités pour faire face 
aux enjeux en cause et se doter des compétences 
humaines techniques et administratives nécessaires. 
La cohérence hydraulique doit être respectée et les 
besoins de solidarité territoriale, en particulier amont-
aval ou rive droite-rive gauche, pris en compte.

La complémentarité de leur rôle vis à vis des autres 
collectivités intervenant sur le territoire doit être assurée, 
selon le principe de subsidiarité.

Le portage de l’animation des instances de concertation 
des SAGE, SLGRI, PGRE, et contrats de milieux doit être 
assuré. A défaut d’un portage par une autre collectivité, 
cette mission est assurée par l’EPAGE ou l’EPTB.

Par ailleurs, la carte 4B du SDAGE identifie les secteurs 
prioritaires où la création ou la modification de 
périmètre d’un ou plusieurs EPTB et/ou EPAGE doit 
être étudiée (déficit de structure de bassin versant, 
besoin de structuration de la maîtrise d’ouvrage en 
particulier pour les thématiques d’hydromorphologie 
ou d’inondation, nécessité d’évolution des structures 
existantes du fait de la mise en place au niveau des 
EPCI de la compétence obligatoire de gestion des 
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milieux aquatiques et de prévention des inondations). 
Cette possibilité devra être examinée au niveau du 
bassin par la mission d’appui technique créée par la loi 
n°2014-58 du 27 janvier 2014 et au niveau local par la 
ou les commissions départementales de coopération 
intercommunale compétentes. Si cela s’avère nécessaire 
à l’issue de cet examen et à défaut d’initiative locale, 
le préfet coordonnateur de bassin engage, à partir de 
2018, la procédure de création des EPTB ou EPAGE sur 
ces territoires conformément au III. de l’article L. 213-12 
du code de l’environnement.
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CARTE 4B 
Secteurs prioritaires où la création ou la modification de périmètre d’EPTB et/ou 
d’EPAGE doit être étudiée

Secteurs prioritaires pour la 
création d’EPTB et/ou d’EPAGE. 
A défaut d’initiative locale, le 
préfet coordonnateur de bassin 
peut prendre l’initiative de la 
création d’EPTB ou d’EPAGE sur 
ces secteurs. Un secteur peut 
faire l’objet d’un ou plusieurs 
EPTB ou EPAGE.

EPTB existants
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C. ASSURER LA COHÉRENCE DES 
PROJETS D’AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE ET DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE AVEC LES OBJECTIFS 
DE LA POLITIQUE DE L’EAU

Disposition 4-09

Intégrer les enjeux du SDAGE 
dans les projets d’aménagement 
du territoire et de développement 
économique
Les plans, schémas, programmes et autres documents 
de planification élaborés par l’État, les collectivités, les 
projets publics ou privés d’aménagement du territoire 
et de développement économique doivent intégrer 
les objectifs et orientations du SDAGE, en particulier 
l’orientation fondamentale n°2 relative à l’objectif de 
non-dégradation des milieux aquatiques.

Sont notamment concernés les projets relatifs :

�� à l’urbanisme : directives territoriales d’aménagement 
durable, SCoT, PLU, unités touristiques nouvelles, 
zones d’aménagement concerté… ;

�� au développement économique : projets 
d’agglomération, projets d’infrastructures, filières 
économiques (industrielle, agricole ou touristique 
par exemple), pôles d’équilibre territoriaux et 
ruraux… ;

�� à la gestion des inondations : stratégies locales de 
gestion du risque d’inondation (SLGRI), programme 
d’action pour la prévention des inondations (PAPI) ;

�� à la forêt : orientations régionales forestières (ORF) 
et leurs déclinaisons.

Les décisions publiques (déclarations d’utilité publique, 
décisions liées à la police de l’eau, délibérations 
des collectivités…) et les procédures d’évaluation 
environnementale, quand elles existent, doivent 
s’assurer du respect du SDAGE.

Pour ce qui concerne les documents d’urbanisme, les 
SCoT et, en l’absence de SCoT, les PLU doivent en 
particulier :

�� intégrer l’objectif de non-dégradation et la séquence 
« éviter - réduire - compenser » tels que définis par 
l’orientation fondamentale n°2 ;

�� limiter ou conditionner le développement de 
l’urbanisation dans les secteurs où l’atteinte 
du bon état des eaux est remise en cause, 
notamment du fait de rejets polluants (milieu 
sensible aux pollutions, capacités d’épuration des 
systèmes d’assainissement des eaux résiduaires 
urbaines saturés ou sous équipés : cf. orientations 

fondamentales n°5A et 5B) ou du fait de prélèvements 
dans les secteurs en déficit chronique de ressource 
en eau (cf. orientation fondamentale n°7) ;

�� limiter l’imperméabilisation des sols et encourager 
les projets permettant de restaurer des capacités 
d’infiltration, à la fois pour limiter la pollution des 
eaux en temps de pluie et pour réduire les risques 
d’inondation dus au ruissellement (cf. orientations 
fondamentales n°5A et 8) ;

�� protéger les milieux aquatiques (ripisylves, zones 
humides et espaces de bon fonctionnement des 
milieux aquatiques : cf orientation fondamentale 
n°6), les zones de sauvegarde pour l’alimentation 
en eau potable (cf. disposition 5E-01) et les champs 
d’expansion des crues (cf. orientation fondamentale 
n°8) par l’application de zonages adaptés ;

�� s’appuyer sur des schémas « eau potable », 
« assainissement » et « pluvial » à jour, dans la mesure 
où les évolutions envisagées ont des incidences 
sur les systèmes d’eau et d’assainissement (cf. 
orientations fondamentales n°3 et 5A).

Pour ce faire, ils s’appuient sur les études disponibles 
réalisées par les acteurs de l’eau, en particulier les 
éléments de diagnostic et d’action contenus dans les 
SAGE et contrats de milieux.

Le porter à connaissance opéré par l’État dans le 
cadre de l’élaboration des PLU et des SCoT doit 
intégrer les éléments territorialisés du SDAGE : liste 
des masses d’eau concernées, objectifs d’atteinte 
du bon état assignés à ces masses d’eau, pressions 
à traiter par le programme de mesures en vue de 
l’atteinte du bon état des eaux (dans la mesure où les 
documents d’urbanisme sont susceptibles d’influencer 
ces pressions : prélèvements, rejets d’eaux usées, 
atteinte à la morphologie par exemple), milieux soumis 
à risque d’eutrophisation, captages prioritaires, zones 
de sauvegarde à préserver pour l’alimentation en eau 
potable, réservoirs biologiques, objectifs de débit et de 
niveaux piézométriques…

Les services de l’État en charge de l’urbanisme veillent 
à la bonne prise en compte des éléments mentionnés 
ci-dessus.

Disposition 4-10

Associer les acteurs de l’eau 
à l’élaboration des projets 
d’aménagement du territoire
Les maîtres d’ouvrage des projets d’aménagement du 
territoire visés à la disposition 4-09 sont invités à associer 
les syndicats de bassin versant (labellisées EPTB, EPAGE 
ou non) et les instances (commissions locales de l’eau, 
comités de rivière, lac, baie, nappe) qui élaborent les 
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SAGE et les contrats de milieux ainsi que les services 
publics d’eau et d’assainissement.

Pour être efficiente, cette association doit intervenir au 
plus tôt (idéalement dès la phase d’état des lieux) et ne 
pas se restreindre au seul « volet environnemental » de 
la démarche : les enjeux liés à l’eau doivent influer sur les 
choix à faire en termes de politique de développement 
économique (agricole, touristique…), de tracé ou 
de modalités de conception des infrastructures de 
transport, de gestion forestière, etc.

Le préfet s’assure de cette association lorsqu’il rend un 
avis ou prend une décision sur ces projets.

Disposition 4-11

Assurer la cohérence des 
financements des projets de 
développement territorial avec le 
principe de gestion équilibrée des 
milieux aquatiques
Les financeurs publics sont invités à ne pas aider des 
projets de développement économique ou sociaux 
incompatibles avec les objectifs liés à la protection de la 
ressource en eau, des milieux aquatiques et des zones 
humides, tels que définis dans le SDAGE, dans les SAGE, 
dans les plans de gestion de la ressource en eau… à 
l’exception des projets d’intérêt général majeur arrêtés 
par le préfet coordonnateur de bassin en application 
de l’article L. 212-1 VII du code de l’environnement. 
Les financeurs publics sont invités à rechercher la 
bonne cohérence des projets qu’ils financent avec le 
principe de non-dégradation des milieux aquatiques (cf. 
orientation fondamentale n°2) et avec la politique de 
gestion locale et concertée du bassin considéré.

Le SDAGE préconise que les aides publiques 
permettent de mobiliser des financements conséquents 
pour favoriser les activités économiques dont le 

développement a des effets positifs sur l’eau et les 
milieux aquatiques : technologies propres et économes, 
pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, 
tourisme durable…

Disposition 4-12

Organiser les usages maritimes en 
protégeant les secteurs fragiles
L’organisation des usages en mer (plaisance, plongée, 
pêche professionnelle et autres activités marines) est une 
des conditions pour atteindre ou maintenir le bon état 
des eaux. Elle consiste à organiser la répartition spatiale 
et temporelle des activités en mer dans une logique de 
gestion intégrée des zones côtières, en tenant compte 
de la fragilité ou du caractère remarquable de certains 
secteurs maritimes (exemple : limitation du mouillage 
dans les herbiers de posidonie) et de l’exercice des 
usages maritimes (exemple : éloignement des rejets 
polluants des eaux conchylicoles, interdiction de la 
navigation dans les zones de baignade…).

Les SCoT littoraux sont habilités par le code de 
l’urbanisme (article R. 122-3) à orienter l’organisation 
des usages en mer, en réalisant un chapitre individualisé 
valant schéma de mise en valeur de la mer (SMVM). 
Les SCoT littoraux mettent en œuvre cette faculté 
offerte par les textes pour limiter les pressions liées aux 
usages qui s’exercent sur les masses d’eau concernées 
et identifiées comme telles dans le programme de 
mesures.

En l’absence de SCoT, ce type de dispositif peut être 
mis en place par l’État en associant les usagers et 
collectivités concernés, le cas échéant en s’appuyant 
sur les instances de concertation d’un SAGE ou d’un 
contrat de baie lorsqu’elles existent.

Les parcs naturels marins ont également vocation à 
participer à l’organisation des usages en mer (article 
L. 334-5 du code de l’environnement).
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LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GÉNÉRALE

RENFORCER LA GESTION DE L’EAU PAR BASSIN VERSANT ET ASSURER 
LA COHÉRENCE ENTRE AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET GESTION DE L’EAU

A. Renforcer la gouvernance dans le 
domaine de l’eau

B. Structurer la maîtrise d’ouvrage 
de gestion des milieux aquatiques 
et de prévention des inondations à 
l’échelle des bassins versants

C. Assurer la cohérence des projets 
d’aménagement du territoire et de 
développement économique avec les 
objectifs de la politique de l’eau

4-01 Intégrer les priorités du SDAGE 
dans les SAGE et contrats de milieux

4-07 Assurer la gestion équilibrée 
des ressources en eau par une 
maîtrise d’ouvrage structurée à 
l’échelle des bassins versants

4-09 Intégrer les enjeux du SDAGE dans 
les projets d’aménagement du territoire et 
de développement économique

4-02 Intégrer les priorités du SDAGE 
dans les PAPI et SLGRI et améliorer 
leur cohérence avec les SAGE et 
contrats de milieux

4-08 Encourager la reconnaissance 
des syndicats de bassin versant 
comme EPAGE ou EPTB

4-10 Associer les acteurs de l’eau à 
l’élaboration des projets d’aménagement 
du territoire

4-03 Promouvoir des périmètres de 
SAGE et contrats de milieu au plus 
proche du terrain

4-11 Assurer la cohérence des 
financements des projets de 
développement territorial avec le principe 
de gestion équilibrée des milieux 
aquatiques

4-04 Mettre en place un SAGE sur 
les territoires pour lesquels cela est 
nécessaire à l’atteinte du bon état des 
eaux

4-12 Organiser les usages maritimes en 
protégeant les secteurs fragiles

4-05 Intégrer un volet littoral dans les 
SAGE et contrats de milieux côtiers

4-06 Assurer la coordination au niveau 
supra bassin versant
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